
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10173

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Participation patronale
Question écrite n° 10173

Texte de la question

M Jacques Dominati attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur les
consequences previsibles de la baisse de la contribution logement des entreprises. Ce 1 p 100 logement - qui
est d'ailleurs inferieur a ce montant - a pour objectif de permettre aux salaries, et notamment aux jeunes, qui
n'ont pas la possibilite de trouver dans des secteurs concurrentiels de se loger. La diminution de cette
contribution, si elle allege les charges des entreprises, les penalise par contre en matiere sociale, et, de plus,
devient un frein a la politique du logement des communes. Par ailleurs, cette contribution a ete diminuee de 20 p
100 depuis 1985 et les retours de prets enregistres ne compensent pas cette perte. Enfin, cette contribution
intervient de facon importante dans le financement complementaire pour les PLA et les accessions a la
propriete. Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour que ce desequilibre du a la baisse
de 1 p 100 soit compense et qu'ainsi la politique du logement social des entreprises soit efficace et permette aux
salaries, notamment aux jeunes en region parisienne, de se loger dans des conditions decentes de confort et de
prix.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi de finances pour 1989 en date du 23 decembre 1988 a ramene dans son article 86 le taux de
la contribution des employeurs a l'effort de construction de 0,72 p 100 a 0,65 p 100. Parallelement, le taux de la
contribution a la charge des employeurs occupant plus de neuf salaries instituee par la loi de finances pour 1986
au profit du Fonds national d'aide au logement (FNAL) a ete porte de 0,13 p 100 a 0,20 p 100. Cette
modification ne remet en cause ni l'equilibre financier du systeme du « 1 p 100 logement » ni sa capacite
d'investissement en faveur du logement des salaries. En effet, ce regime qui representait au 31 decembre 1988
un encours de pret superieur a 65 milliards de francs connait depuis plusieurs annees un developpement
spontane sous le double effet de l'evolution favorable de la masse salariale et de l'accroissement rapide des
remboursements afferents aux prets anterieurement consentis et qui sont reutilises dans le financement du
logement des salaries. Ainsi la reduction progressive du taux de collecte intervenue ces dernieres annees n'a
pas entame les possibilites d'investissement de la contribution « 1 p 100 » conformement a la volonte
permanente des pouvoirs publics et ce mode original de financement a poursuivi dans des conditions
satisfaisantes ses interventions en faveur du logement.
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